
 

Séance publique du 10 septembre 2007 

Délibération n° 2007-4372 

commission principale : proximité, ressources humaines et environnement 

objet : Fonds de solidarité eau - Projet de modernisation du réseau d'adduction d'eau potable de la ville 
de Balti en Moldavie 

service : Direction générale - Direction de l'eau 

 

Le Conseil, 

Vu le rapport du 22 août 2007, par lequel monsieur le président expose ce qui suit : 

Par délibération en date du 19 mai 2003, le conseil de Communauté a approuvé la modification de 
l’article 26-2 de l’avenant n° 14 au traité d’affermage entre Veolia eau et la Communauté urbaine, signé le 
23 décembre 2002, créant un dispositif financier commun dénommé Fonds de solidarité et de développement 
durable pour l’eau ou Fonds eau. 

Ce dispositif, auquel la Communauté urbaine et la société Veolia environnement contribuent 
paritairement, à hauteur de 300 000 € par an chacune, a pour objectif de financer des actions de solidarité 
internationale visant l’accès à l’eau et à l’assainissement des populations des pays du Sud. 

Il s’inscrit dans l’objectif défini lors du sommet de la Terre à Johannesburg en 2002 de réduire de 
moitié la population n’ayant pas accès à l’eau dans le monde d’ici 2015 et dans la politique de coopération 
décentralisée et de développement durable de la Communauté urbaine soutenant les collectivités locales du Sud. 

Le projet de modernisation du réseau d’adduction d’eau potable de la ville de Balti s'inscrit dans le 
cadre des relations de coopération décentralisée entre la Communauté urbaine et la ville de Balti, seconde ville 
de Moldavie. Une convention de coopération décentralisée a été conclue le 16 juillet 2002 et a été renouvelée 
pour deux ans en mai 2006. 

Dans le cadre de cette coopération, le Fonds de solidarité et de développement durable pour l’eau a 
été mobilisé en 2005 et en 2006 pour financer les deux premiers volets techniques de ce programme : 

- en 2005 : le remplacement de deux pompes sur le réseau d’alimentation en eau de la ville de Balti, 
- en 2006 : la mise en place de matériels de détection et de réparation des fuites, permettant de réaliser des 
économies d’eau et d’énergie. 

Le bilan de la réalisation de ces deux premiers volets a été jugé très positif par l’ambassade de France 
de Moldavie, qui soutient activement les actions de coopération entre la Communauté urbaine et la ville de Balti. 

Conformément au programme, la réalisation d’un troisième volet technique est proposée pour l’année 
2007 : il concerne l’équipement d’un laboratoire d’analyse de la qualité des eaux afin que la ville de Balti puisse 
mieux garantir la qualité de l’eau distribuée aux usagers. 

Le comité de pilotage paritaire du Fonds de solidarité et de développement durable pour l’eau a été 
sollicité pour financer ce volet et a donné son accord pour l’octroi d’une subvention de 40 000 €. La contribution 
demandée à la Communauté urbaine est donc de 20 000 €, Veolia eau apportant également 20 000 €. 

Conformément aux principes de fonctionnement du Fonds eau, il est proposé que la gestion financière 
de la subvention soit assurée par l’organisation non gouvernementale Alliance française de Moldavie, comme lors 
des deux précédents volets ; 

 

Vu ledit dossier ; 
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Vu la loi dite Oudin-Santini du 9 février 2005 ; 

Ouï l'avis de sa commission proximité, ressources humaines et environnement ; 

DELIBERE 

1° - Approuve le projet d’équipement d’un laboratoire d’analyse de la qualité des eaux pour la ville de Balti en 
Moldavie. 

2° - Décide d’attribuer une subvention d’équipement de 20 000 €, au titre de l’année 2007, à l’association Alliance 
française de Moldavie, dont le siège est situé 18, rue Sfatul Tarii, 2012 Chisinau, Moldavie. 

3° - Autorise monsieur le président à signer la convention de financement à intervenir entre la Communauté 
urbaine et l’Alliance française de Moldavie. 

4° - La dépense qui en résultera pour la Communauté urbaine, à savoir une subvention d’investissement de 
20 000 € sera prélevée sur les crédits inscrits au budget de la Communauté - budget annexe des eaux - 
exercice 2007 - article 674 200 de la section d’exploitation. 

 

Et ont signé les membres présents, 
pour extrait conforme, 
le président, 
pour le président, 

 


